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Avec la loi de simplification des relations entre

l’administration et les citoyens en date de 2013,

les usagers peuvent désormais saisir les

administrations par voie électronique depuis le

7 novembre 2016.

En matière d’urbanisme, ce délai a été repoussé

au 7 novembre 2018 (il devrait même être

reporté au 1  janvier 2022 suite au dépôt d’un

amendement dans le cadre de la Loi ELAN). A

partir de cette date, les demandes d’urbanisme

(permis de construire, permis d’aménager,

déclaration préalable, certificat d’urbanisme,

déclaration d’intention d’aliéner, etc.) pourront

être déposées sous forme numérique au

service Urbanisme de la Ville de Roanne.

Toutefois, le dépôt sous format papier sera

NUMÉRIQUE

Depuis le 20 juin, la Ville de Roanne et six autres communes de l'Agglomération
peuvent désormais réceptionner des dossiers d’autorisation d’urbanisme en version
numérique grâce au Guichet Numérique des Autorisations d’Urbanisme (GNAU).
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toujours possible et encore obligatoire pour

certains dossiers.

La Ville de Roanne a décidé d’anticiper cette

démarche et d’être pionnière en la matière.

Depuis le 20 juin, elle peut désormais

réceptionner des dossiers d’autorisation

d’urbanisme en version numérique grâce au

Guichet Numérique des Autorisations

d’Urbanisme (GNAU) : https://gnau.roannais-
agglomeration.fr

Ceci est également valable dans six autres

communes de l’Agglomération (Saint-André

d’Apchon, Ambierle, Saint-Alban-les-Eaux,

Villerest, Saint-Romain-la-Motte et Montagny)

dont l’instruction des actes d’urbanisme est

gérée par Roannais Agglo dans le cadre d’une

convention de service ; Roannais Agglo ayant

été retenue comme site pilote par son éditeur,

comme une dizaine d’autres collectivités dans

toute la France pour tester la mise en œuvre du

GNAU.

« Nous développons une vraie politique de
dématérialisation et l’objectif est de généraliser
le dispositif à l’ensemble des 25 communes
dont l’instruction est gérée par le service de
l’Agglo dès septembre » a annoncé Yves

Nicolin.
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LES SERVICES DE LA VILLE DE ROANNE ET DE ROANNAIS AGGLOMERATION SONT ACCESSIBLES AUX PERSONNES SOURDES ET
MALENTENDANTES

ROANNAIS AGGLOMÉRATION
63 RUE DE JEAN JAURÈS
BP 70005 - 42311 ROANNE CEDEX

HORAIRES :
DU LUNDI AU JEUDI DE 9H À 12H ET DE 13H30 À 16H ET LE VENDREDI DE 9H À 12H.

  04 77 44 29 50   04 77 44 29 50

 NOUS CONTACTER

VILLE DE ROANNE
PLACE DE L'HÔTEL DE VILLE
BP 90512 - 42328 ROANNE CEDEX

HORAIRES :
DU LUNDI AU JEUDI DE 9H À 12H ET DE 13H30 À 16H ET LE VENDREDI DE 9H À 12H.

  04 77 23 20 00

 NOUS CONTACTER

.
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